
OFFRE PRÉVOYANCE 
VINS DE CHAMPAGNE

Pour vos salariés cadres  
et non cadres



PRÉVOYANCE 
DÉCOUVREZ LES GARANTIES RENFORCÉES

KLESIA vous propose des garanties prévoyance couvrant vos obligations 
conventionnelles tout en renforçant certains postes importants pour vos salariés.

LES PLUS DE L’OFFRE KLESIA 

  Une offre qui répond à l’ensemble des obligations 
conventionnelles

  Un capital décès toutes causes renforcé pour les cadres

  Un capital supplémentaire en cas de décès  
Accidentel de la Vie Privée

  Une garantie Incapacité de travail

  Une rente éducation modulée en fonction de l’âge

Les GARANTIES PRÉVOYANCE ont pour vocation d’aider 
votre salarié et sa famille en cas d’incapacité de travail, 

d’invalidité ou de décès, des garanties essentielles  
pour leur offrir la meilleure protection. 



LES GARANTIES POUR VOS SALARIÉS

OFFRE VINS DE CHAMPAGNE
NON CADRES CADRES

Capital décès toutes causes - Perte Totale et Irréversible d’Autonome (PTIA) ou Invalidité absolue et définitive (IAD) 
En cas de décès du salarié, versement d’un capital en fonction de sa situation familiale.  
En cas de PTIA ou IAD du salarié, le capital est versé par anticipation au salarié

Célibataire, veuf ou divorcé sans personne à charge 100 % 200 %

Marié ou pacsé sans personne à charge 100 % 200 %

Salarié avec une personne à charge 140 % 300 %

Majoration supplémentaire par personne à charge 40 % 100 %

Décès accidentel de la vie privée  
Décès accident de travail / trajet reconnu par la Sécurité sociale ou la MSA 
En cas de décès du salarié, versement d’un capital supplémentaire au capital décès toutes causes

Célibataire, veuf ou divorcé sans personne à charge - -

Marié ou pacsé sans personne à charge 100 % 100 %

Salarié avec une personne à charge 140 % 140 %

Majoration supplémentaire par personne à charge 40 % 40 %

Double effet décès du conjoint ou du partenaire pacsé, survenant postérieurement ou simultanément au décès du salarié

Double effet décès du conjoint ou du partenaire pacsé, survenant postérieurement 
ou simultanément au décès du salarié

Capital égal au capital 
garanti sur la tête du 
salarié à son décès

Capital égal au capital 
garanti sur la tête du 
salarié à son décès

Rente conjoint

Rente viagère Rente viagère Rente viagère

Rente temporaire 10 % 10 %

Rente éducation 
En compensation de la rente d’orphelin de père et mère prévue dans l’accord Vins de Champagne

De 0 au 16e anniversaire 6 % 5 %

Du 16e au 18e anniversaire 8 % 10 %

Du 18e au 26e anniversaire 8 % 15 %

Frais d’obsèques

Frais d’obsèques 100 % PMSS 100 % PMSS

Capital invalidité permanente définitive (totale ou partielle) en cas d’accident

Capital invalidité permanente définitive (totale ou partielle) en cas d’accident

Capital proportionnel 
au degré d’invalidité 
sur la base, pour une 
invalidité à 100 %, de 
167 % du traitement 

de base

Capital proportionnel 
au degré d’invalidité 
sur la base, pour une 
invalidité à 100 %, de 

167 % du traitement de 
base

Garantie invalidité - incapacité permanente : rente sous déduction rente SS ou MSA + éventuel salaire

Incapacité permanente, taux compris entre 33 et 66 % ou >ou= 66 % 100 % 100 %

Invalidité 1ère catégorie 100 % 100 %

Invalidité 2e ou 3e catégorie 100 % 100 %

Garantie Incapacité du travail

Franchise Incapacité de travail Franchise maximum 
de 115 J

Franchise maximum de 
90 J ramenée à 3 J en 

hospitalisation

Indemnités Incapacité de travail 75 % 70 %

COTISATION OFFRE VINS DE CHAMPAGNE* 1,60 % TA/TB 1,50 % TA et 2,0 % TB

* Incluant le régime de Base Conventionnel
TA : Fraction de la rémunération brute limitée au montant du salaire plafond annuel de la Sécurité Sociale.
TB : Fraction de la rémunération brute supérieure au montant du salaire plafond annuel de la Sécurité Sociale et inférieure ou égale à quatre fois ce même plafond.



COMMENT SOUSCRIRE 
À L’OFFRE DE PRÉVOYANCE VINS DE CHAMPAGNE

1    Remplissez le BULLETIN D’ADHÉSION et l’ÉTAT DU PERSONNEL

2    Envoyer votre DOSSIER COMPLET par courrier

2 0

1. INFORMATIONS RELATIVES À L’ENTREPRISE
Entreprise (Raison sociale)   Sigle   

Forme juridique   Adresse du siège social       

Code postal      Ville   

Tél   E-mail  

N° Siret (Siren + NIC)                                                                                  Date de création      Code NAF2 (ex-APE)                                            

Activité principale   CCN appliquée                                       N°IDCC 

Adresse de correspondance   

Code postal      Ville   

Tél     E-mail   

Nombre de salariés  Non cadres 2  Cadres 1  

Le cas échéant : nom du précédent exploitant    Nature juridique de la reprise 

Ancien N° Siret  

 Expert Comptable : NOM de votre Expert-Comptable :   
 

Adresse   

Code postal      Ville      Tél  

2. ADHÉSION AU RÉGIME SURCOMPLÉMENTAIRE VINS DE CHAMPAGNE OBLIGATOIRE

J’ai au préalable adhéré au régime de base conventionnel obligatoire des Vins, et Spiritueux. Si ce n’est pas encore le cas, je remplis et je joins en annexe à la présente, le bulletin 
d’adhésion au régime de base qui doit être obligatoirement souscrit avant toute demande d’adhésion au régime surcomplémentaire Vins de Champagne . 

Pour compléter le régime conventionnel de base, je souhaite également adhérer à la garantie surcomplémentaire Vins de Champagne obligatoire du contrat d’assurance collective 
Vins de Champagne, auprès de KLESIA Prévoyance, en faveur des salariés         CADRES 1         NON CADRES 2 

À effet du    

TAUX CADRES 1 TAUX NON CADRES 2

J’adhère obligatoirement au régime  
surcomplémentaire Vins de Champagne 0.47 % T1 et 0.39 % T2 0.76 % T1/T2

J’adhère au régime surcomplémentaire en vertu  :

    d’un accord collectif                             d’un référendum du personnel                              d’une Décision Unilatérale de l’employeur (DUE)

1. Salarié relevant des articles 4 et 4bis de la CCN du 14 mars 1947
2. Salarié ne relevant pas des articles 4 et 4bis de la CCN du 14 mars 1947
3. Taux de cotisations à compter du 1er janvier 2019
4. T1 : Fraction de la rémunération brute limitée au montant du plafond annuel de la Sécurité Sociale 

T2 : Fraction de la rémunération brute supérieure au montant du plafond annuel de la Sécurité sociale et inférieure ou égale à quatre fois ce même plafond

Le contrat surcomplémentaire Vins de Champagne est assuré par KLESIA Prévoyance et par l’OCIRP.

KLESIA Prévoyance

Zone réservée 
Code apporteur :  
Nom, prénom :  
Adresse :  
 

E-mail :  

BULLETIN D’ADHÉSION
RÉGIME DE PRÉVOYANCE SURCOMPLÉMENTAIRE
DES SALARIÉS CADRES 1 ET NON CADRES 2

GARANTIES VINS DE CHAMPAGNE
À retourner impérativement dûment complété à :
KLESIA Prévoyance - Entreprise 3-5 - CS 30027 - 93108 MONTREUIL Cedex
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Prévoyance
KLESIA Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Titre III du Livre IX du code de la sécurité sociale située 4, rue Georges Picquart 75017 Paris.
OCIRP, Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance, Union d’institutions de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale 17 rue Marignan – CS 50003 – 75008 Paris
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BULLETIN D’ADHÉSION 
RÉGIMES DE PRÉVOYANCE DES SALARIÉS CADRES 
CCN DES VINS, CIDRES, JUS DE FRUITS, SIROPS, SPIRITUEUX  
ET LIQUEURS DE FRANCE
À RETOURNER IMPÉRATIVEMENT DÛMENT COMPLÉTÉ À : 
KLESIA PRÉVOYANCE -  1-13 RUE DENISE BUISSON -  
93554 MONTREUIL CEDEX

INFORMATIONS RELATIVES À L’ENTREPRISE
Entreprise 
Entreprise (Raison sociale)    Sigle   
Forme juridique   Adresse du siège social       
Code postal      Ville   
Tél    E-mail   
Numéro de Siret     Date de création    Code NAF2 (ex-APE) 
Activité principale   CCN   N°IDCC  
Adresse de correspondance   
Code postal      Ville   
Tél      E-mail   
Nombre de salariés   Non cadres 1   Cadres 2  
Le cas échéant, nom du précédent exploitant  
Nature juridique de la reprise  Ancien N° Siret 
Expert-comptable 
Nom de votre Expert-Comptable    
Adresse   
Code postal      Ville   Tél      

1. ADHÉSION AU RÉGIME COLLECTIF DE BASE CONVENTIONNEL
Je soussigné(e)  agissant en qualité de   
ayant pouvoir d’engager l’entreprise (représentant légal de l’entreprise ou personne dûment mandatée), déclare adhérer au régime de base conven-
tionnel de prévoyance de la CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES VINS, CIDRES, JUS DE FRUITS, SIROPS, SPIRITUEUX ET LIQUEURS DE FRANCE 
auprès de KLESIA Prévoyance en faveur de la totalité du personnel cadre 2 à effet du  2 0 .

x   RÉGIME DE BASE CONVENTIONNEL 1,03 % TA + 1,61 % TB

2. ADHÉSION AU RÉGIME OPTIONNEL COLLECTIF
Je souhaite adhérer auprès de KLESIA Prévoyance au régime optionnel collectif de prévoyance de la CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES VINS, 
CIDRES, JUS DE FRUITS, SIROPS, SPIRITUEUX ET LIQUEURS DE FRANCE auprès de KLESIA Prévoyance en faveur de la totalité du personnel cadre 2 à 
effet du 2 0 .

JE CHOISIS L’UNE  
DES 2 OPTIONS

  NIVEAU 1 1,31 % TA + 2,08 % TB (régime de base conventionnel inclus)

  NIVEAU 2 1,65 % TA + 2,24 % TB (régime de base conventionnel inclus)

Les cotisations s’entendent hors reprise de passif (salariés en arrêt de travail ou en invalidité à la signature du bulletin d’adhésion).
TA : Fraction de la rémunération brute limitée au montant du salaire plafond annuel de la Sécurité sociale.
TB : Fraction de la rémunération brute supérieure au montant du salaire plafond annuel de la Sécurité sociale et inférieure ou égale à quatre fois ce 
même plafond.

La présente adhésion prend effet après acceptation de KLESIA Prévoyance, constatée par l’émission d’un certificat d’admission fixant la date d’effet et 
accompagnée d’une notice d’information par salarié concerné dont un exemplaire sera à lui remettre.

fait à       le  

Zone réservée 
N° SIREN    
N° Entreprise    
Code apporteur    

KLESIA Prévoyance, Institution de prévoyance régie par les dispositions du titre III du Livre IX du Code de la Sécurité sociale – Siège social : 4 rue Georges Picquart – 75017 Paris OCIRP, 
Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance, Union d’institutions de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale 17 rue Marignan – CS 50003 – 75008 Paris

CACHET DE L’ENTREPRISE  
ET SIGNATURE DE SON REPRÉSENTANT LÉGAL

1. Personnel ne relevant pas des articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 mars 1947.   2. Personnel relevant des articles 4 et 4 bis de la CCN du 14 mars 1947.

Je reconnais avoir reçu le contrat d’assurance collective du régime de Prévoyance prévu par l’accord 
de branche, comportant les conditions d’assurance et notamment les modalités d’entrée en vigueur 
de la garantie ainsi que la notice d’information à remettre à chaque salarié. La nature et le niveau 
des garanties adoptées dans le cadre de ce contrat sont définis dans le tableau au verso. Je certifie 
en outre avoir déclaré tous les participants en arrêt de travail à la date de signature de la demande 
et avoir précisé s’ils bénéficient de prestations « Incapacité de travail – Invalidité » auprès d’un autre 
organisme de prévoyance.

Pièces à joindre :
•   Extrait Kbis de moins de 3 mois.
•  Si le signataire du bulletin d’adhésion n’est pas le représentant légal de l’entreprise, le mandat reçu 

de ce dernier lui donnant le pouvoir d’engager l’entreprise.
•  État du personnel de la catégorie à assurer (y compris la liste des personnes en arrêt de travail).

Raison sociale :  N° SIREN :  NIC :  
Adresse :  

Code postal :                                                    Ville :  

PERSONNEL DE L’ENTREPRISE (INFORMATIONS INDISPENSABLES POUR L’AFFILIATION DES SALARIÉS)

N° DE SÉCURITÉ SOCIALE ET CLÉ  
(MENTION OBLIGATOIRE)

NOM MARITAL ET NOM 
PATRONYMIQUE PRÉNOM DATE DE NAISSANCE DATE D’ENTRÉE

ADRESSE MAIL CATÉGORIE (1)

SALAIRE MENSUEL BRUT SITUATION  
PARTICULIÈRE (2)

ADRESSE MAIL CATÉGORIE (1)

SALAIRE MENSUEL BRUT SITUATION  
PARTICULIÈRE (2)

ADRESSE MAIL CATÉGORIE (1)

SALAIRE MENSUEL BRUT SITUATION  
PARTICULIÈRE (2)

ADRESSE MAIL CATÉGORIE (1)

SALAIRE MENSUEL BRUT SITUATION  
PARTICULIÈRE (2)

ADRESSE MAIL CATÉGORIE (1)

SALAIRE MENSUEL BRUT SITUATION  
PARTICULIÈRE (2)

Précisez le nom des personnes en arrêt de travail :  

IMPORTANT • L’entreprise, représentée par le signataire, atteste l’exactitude de l’ensemble des renseignements figurant sur la présente demande et 
certifie que tous les salariés présents, les salariés en incapacité de travail ou invalidité, les anciens salariés bénéficiant d’un maintien de garanties au 
titre de la portabilité (art L911.8 du code de la sécurité sociale) ont bien été indiqués ci-dessus. Elle prend l’engagement de déclarer à l’avenir toute 
modification de l’état de son personnel (entrée et sortie). 

CODIFICATION
1. codes catégories 2. situations particulières

221     Cadre (personnel relevant des articles 4, 4 bis 
et 36 de la CCN du 14 mars 1947)

240     Non cadre (personnel ne relevant pas de la 
CCN du 14 mars 1947)

Maladie
Invalidité
Maternité

❑ Je certifie avoir informé les salariés de l’entreprise du traitement opéré de leurs données à
caractère personnel par les entités du Groupe de Protection Sociale KLESIA. 

Conformément à la règlementation en vigueur, et en particulier au règlement général sur la protection des 
données n°2016/679 du 27 avril 2016, les informations transmises via ce formulaire sont destinées à Klesia 
Prévoyance en sa qualité de responsable du traitement, et pourront être transmises aux entités de KLESIA (AMK), ainsi qu’à ses éventuels réassureurs, prestataires, délégataires de gestion et partenaires 
commerciaux. Vos données sont collectées, dans le cadre de notre relation contractuelle à des fins de gestion administrative de votre dossier, et à des fins d’information sur les offres, produits et services 
de KLESIA (AMK), et de ses partenaires en charge d’activités confiées par le groupe. Vos données sont également collectées en vue de respecter nos obligations légales et règlementaires, en particulier 
afin de lutter contre le blanchiment de capitaux, le financement du terrorisme, et contre la fraude à l’assurance. Vos données personnelles seront conservées tout au long de la durée de la relation 
contractuelle et conformément aux durées de prescription légales. Vous pouvez demander l’accès, la rectification, l’effacement et le retrait du consentement au traitement de vos données personnelles 
ainsi que limiter ou vous opposer au traitement en écrivant à KLESIA - Service INFO CNIL -  Service INFO CNIL CS 30027, 93108 Montreuil cedex, ou par courriel à l’adresse suivante : info.cnil@klesia.fr. 
Vous pouvez également demander la portabilité des données que vous avez fournies lorsqu’elles sont nécessaires au contrat ou lorsque votre consentement était requis. Veuillez noter, toutefois, que 
certaines données peuvent être exclues de ces demandes dans certaines circonstances, notamment si nous devons continuer à traiter vos données pour servir nos intérêts légitimes ou respecter une 
obligation légale. Nous pouvons vous demander de nous fournir un justificatif d’identité pour confirmer votre identité avant de répondre à votre demande. KLESIA (AMK) prend les mesures conformes 
à l’état de l’art afin, d’assurer la sécurité et la confidentialité des données, conformément aux dispositions de la règlementation en vigueur. En cas de désaccord concernant l’utilisation que nous faisons 
de vos données, nous vous invitions à contacter nos services afin d’exposer vos demandes ou griefs à l’adresse suivante : KLESIA - Service INFO CNIL - Service INFO CNIL CS 30027, 93108 Montreuil 
cedex, ou par courriel à l’adresse suivante : info.cnil@klesia.fr. En tout état de cause, il vous est possible de saisir directement la CNIL à l’adresse suivante : 3 Place de Fontenoy - TSA 80715 - 75334 PARIS 
CEDEX 07.
Je souhaite être contacté par KLESIA (AMK) et ses partenaires en charge d’activités confiées par le groupe pour recevoir des informations sur leurs offres, produits et services, Oui ❑ / Non ❑
Je souhaite être contacté par KLESIA (AMK) et ses partenaires en charge d’activités confiées par le groupe pour recevoir des newsletters, Oui ❑ / Non ❑
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SIGNATURE ET CACHET DE L’ENTREPRISE 

fait à

le 

KLESIA Prévoyance

Zone réservée

Nom et coordonnées du commercial :

ÉTAT DU PERSONNEL
PRÉVOYANCE
À RETOURNER IMPÉRATIVEMENT DÛMENT COMPLÉTÉ À : 
KLESIA PRÉVOYANCE -  ENTREPRISE 3-5 - CS 30027 
93108 MONTREUIL CEDEX 

KLESIA Prévoyance, institution de prévoyance régie par les dispositions du titre III du livre IX du Code de la Sécurite sociale 
Siège social : 4 rue Georges Picquart - 75017 Paris
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KLESIA Prévoyance - Institution de prévoyance régie par le Titre III du Livre IX  
du code de la sécurité sociale située 4, rue Georges Picquart 75017 Paris.
OCIRP - Organisme commun des institutions de rente et de prévoyance, Union d’institutions  
de prévoyance régie par le code de la Sécurité sociale 17 rue Marignan – CS 50003 – 75008 Paris

POUR  

EN SAVOIR 

PLUS
Rendez-vous sur klesia.fr,  
sur la page prévoyance Vins et Spiritueux

KLESIA Prévoyance 
Entreprise 3-5 – CS30027 
93108 MONTREUIL Cedex

bulletin 
d’adhésion

état du 
personnel

Kbis de 
moins de  

3 mois 




